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Qu'alors, l'honniahlu innnHieur prenne donc en
tduti! lioiiiio fui \(i tlernier jugimienl du CdiiHeil
privi-, {•{ il troiivcni di'cidt'UH là, non suuliinient
cette (j\ie«tion de fait, niai.s iiiiHsi la (|U08tion de
droit, l'^t bien ((iic ce jiiKcnieiit n'ailles paM jus()u'ii

indi(|uer au gouvciiieuieut fédéral la façon dont il

doit pidccdcf clioHc liicn inutile, ])ui.s(|Ue la colin-

titution le dit en toutes lettres il iiientionne iicaii-

nioiiis, «l'pan'iiicnt un iiiininiuiii de giiefw appelant
une législation réparatrice.

ha (|ue.stioii de fait et la i|UeNtioii de <lroit sont
état)lie« jiar ce j.igenieiit ; (jue faut-il de plus.

Kaudial-il reeoniiiiencer une contestation iini ne
s'eKt )irolougée (pie trop longtemps? Les catlioli-

(luev de l'ouest devront-ils souirrir encore des
(lélioires et des sacrifices (|ui ont' niaiinié les cin(|

années passées. La jiis*^ice et ses droits iinpies-
cri|)tildes exigent une solution jiliis i>roinpte.

Kt ren((uête faite, serions-tious ))lus près d'iiue
solution? l'ourse convainere du contraire, il n'y a
(jn'à considi'ier tpie M. (ireenway lui-inénie de-
mande une investigation. l'It il la demande non
dans le liut d'examiner les griefs de la minoriti',
mais |)our se soiistiaire à cet examen ; non dans la

pensé'c de rendre ult('>rieurenieiit jiistice~-il .s'en

défend liien—mais jjour mettre les catholi(|ues au
liane des accusés ; non dans la perspective d'ame-
ner une solution éipiitahle, mais ])oiir rendre per-
manent l'orilre de choses actuel ; non |)our réparer,
mais pouieonsominer l'injustice ; non ]iour mar-
(juer son respect de la constitution, mais pour en
justifier la violation ; non pour obéir au jugement
du ( onseil privé et au eommandemeiit de Sa
Majesté, mais pour exeipcr cle l'un et de l'autre, et
les frustrer. Telles .sont ses intentions souvantes
fois manifestées, et il le dit formellement, notam-
ment dans .sa réponse aux arrêtés ministériels de
mai» 189.') et celui do décembre même annexe, ainsi
(lue dans le discours du trône iju'il vient de mettre
dans la liouclie du lienteuant-gouverneur du Mani-
loba à l'ouverture de la .session de la législature
provinciale.

C'est la manœuvre d'un coupable (pii veut échap-
per à sa peine par des faux-fuyants, sans rien offrir

à ses victimes d'autres sati.sfactions que des <'cla-

boussnrt .

Voit on luire quehiue part dans le lointain, à la

clôture (le cette eiKpiè'te, un rayon de justice pour
la minorité catholi(|ue du Manitoba, pour le cas où
les conclusions lui seraient favorables? Il n'y a
pas même un soupt'on de promesse ni la moindre
indication à cet efl'et.

Ceux f|ui ne veulent pas se soumettre au juge-
ment final du Conseil privé, ae soumettraient
encore bien moins à un simple rappnrt de cimimis-
sion. Si ce rapport leur était favorable, ils l'ath-

eherai»nt partout en gros caractère. Mais dans le

cas opposé, ils le déchireraient, ou en appelleraient
au .liabîe, à défaut d'autres juridictions.

Tout espoir d'arrières-pensées voltigent autour de
cette prçjposition. C'est un subterfuge, une tactique
de parti, un moyen de remettre aux calendes
grec(jiies la solution des difficultés scolaires, et par
consé(|uent, elle est inadmissible.
Que l'honorable chef de l'opposition se fasse le

compli(.e de MAL Greemvay et Siftoii, c'est une
coniplai.since pour ne rien dire le plus, (]ui le ra-
petisse aux j'cux de ses conteuiporains, et (jui jet-
tera dans l'histoire une ombre épiiisse sur sa répu-
tation.

M. Laurier, dit le Ciliten, fait de pronde.i proteitatlon»
j

do (l(!sint(;r('sseiuciit, il n'a aucun désir, dit-il, do faire
j

de ri'xiihiitation politique avec lu question des écoles du
Manifolia; tout ce (lu'il veut c'est hi paix, l'iiarinooie
dans lo pa.v». Excellunt ot magnanime lioiiimc d'Étal !

I Comino il est mallKiuroux que la tactique suivie pur vous
tt votre parti ait été calculée do niiinièru à produire un
résullBt difTérent.
La inanicio dont M. Laurier a travaillé dans l'iulérét

do la paix et de riiarinonic, ça été du créer des olistaclos
i
iiu «(.uvernouient à chaque pas, sans (Kaid aux oonsé-

I

quomos
I Iln'.v aqu'uii but: celui d'eniba. riis.-ier le «ouverne-
;
mon en soulevant les piissionf et les iirejuKésqui acoom-

I

pagnent toujours la solution d'une q'iestion difiiollo.

Maintenant, on me demanlera peut-être coiii-

1 nien .se fait il (pie riionorable chef de l'opposition,

j

un ('aiiailien-fian(;ais, un catholi(pie, refuse d'aider

j

le jouverneiiieut dans les efforts ipi'il fait pour

I

rendre justice à la iiiiiiorit('> cathollipie de Maiii-

\

tob.i. La iM'ponse me semble bien facile. C'est
(|Ui l'abolition des ('coles cntholi(|Ues et de la belle
langue fiauciii.se est r(Envre de ses amis politi(pies

I

et re(;oit l'approbation g(''ii(''rale des libéraux ; c'est

j

(p'e les libi'raux n'ont pas chaugi'' de [irogramme.
j

T-ds ils étaient eu LS.'m, (ii LSli,'}, l(ns(|n'ils votaient
i
l'ibolition des éi'oles catiioli(jUes c t l'établissement

[(''écoles sans Dieu, tels ils sont iiijourd'hui. Le
parti libéral n'ayant pas de principes, eons('>(piem-
nieiit pas de politiipie arrêtée, définie, ne voit pas
d'autre moyen pour escalader le jionvoir (juo de
soulever des (piestious de race et de religion.

Triste politi(]ue (]ue celle (]ui consiste à semer le

\ent dans l'espérance (pie la tempête les portera au
pouvoir.

Kh bieni M. l'Orateur, ne venons-nous pas d'as-
sister à un bien triste spectacle (]ui ileviiiit suffire

liour nous convaincre (pie la iiroposition du chef de
l'opposition est n(m seulement uneiinmeiise iiuapie-
rie, mais (pi'elle est aussi un acte de lâcheté. En
effet, nous venons de voir des personnes (jui se

i
détestent imituellement, nos ennemis les plus acliar-
nés, se donner l'accolade devant nue a.isemblée pu-
bliipie tenue à Toronto (leruièrenient et dénoncer
la loi rcmédiatrice rétablissant les écoles sépaives à

la haine des fanatii|Ues. Ce (pii est ene(Me plus
liéiiible, c'est (]Ue parmi les orateurs de cette a.sseni-

bk'e, (juel(pies-uns se scient dit autorisés à jiarler
avec l'assentiment du chef do l'opposition. F^aissez-
moi ouvrir ici une parenthèse.

Le fond de cette assemblée devait représenter
un tableau bien original où les couleurs diverses
se mariaient et formaient un curieux ensenible.
I^'ex-contrôleur des Douanes représentait le jaune
orange vif ; le député de Sinicoe-nord le jaune
timide mêlé de bleu et rouge pâle ; le député de
Winnipeg, le rouge écarlate ; le député de Vork-
nord, le rouge j<;uiie incorruptible ; le député de
Durhani-est, le bleu o;ango sans éclat ; le député
de York-est, la eoul'îur bleu jaune intransigeante.
Avec des liommc-i comme ceux que je viens de

mentionner et leurs semblables, (pii se déclarent
en faveur do l'eiKiuête, n'avons-nous jias raison de
dire avec le poète : Timco ilatiaos it doiiaferentet.
.le crains les fanati((ues même lorsqu'ils parlent de
justice égale pour les catholiipies dans un avenir
prochain.
Je ne peux (pie regretter l'aveuglement obstiné

de l'honorable chef de l'opposition (lui .se croit sans
doute en bonne compagnie avec de tels députi^s
pour prendre le pouvoir.

Le rapprochement de ces hommes peut réjouir les

libéraiix sans alarmer les conservateurs. L'histoire-
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